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au cadastre sous les suivantes

PROPRIETE . JOUISSANCE

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN vendu à compter du jour de la
signature.

Il en a la jouissance à compter du même jour, par la prise de possession réelle
et effective, le BIEN étant libre de toute location ou occupation.

EN FOI DE QUOI, j'ai délivré la présente attestation, pour servir et valoir ce
que de droit.

Fait à CHINON (37500)
Le 16 septembre 2022.
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Section Numéro Lieudit Nature ha a ca
c 793 1L, rue de Neuville Terre sol 0 41, 1,4

Contenance Totale : Oha 41a 14ca


